
              
                omité des Fêtes

                                  de Saint-Martin de Boscherville       

PROCES VERBAL DE LA REUNION
du Mardi 31 Août 2021

Le bureau et les membres du Comité des fêtes de Saint-Martin de Boscherville se sont 
réunis le mardi 31 Août 2021 à la Salle des fêtes.

PRESENT(E)S :     Bureau :  Mesdames Annette FOUCART, Présidente
    Florence GODU, Secrétaire

            Elisabeth CORDIER, Secrétaire adjointe
Catherine PHILIPPE, Trésorière 
Frank COLLIAUX, Vice-président

Membres :  Mesdames Catherine GOURLAIN, Thérèse JOUTEL, Marielle 
RUBENS

                                Messieurs Jean-Christian CORDIER, Christian QUEVAL, 
Hélios AZOULAY

         Excusé(e)s :     Colette LETELLIER, Béatrice MONVILLE

INVITE(E)S :        Mesdames Sylvie BOURGAIS, Adjointe au Maire
        Monsieur Daniel HALOTEL

Monsieur Thierry CHAUVIN, Maire, s’est joint à notre réunion vers 17h45.
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FESTIVAL POM POM POM POOOM :

Cette 3ème édition se déroulera les 10 – 11 et 12 Septembre 2021 à la salle des fêtes.

FINANCEMENT :

Subvention exceptionnelle de la Mairie 2.000 €
Département (convention entre le département et 
l’association « Ensemble de musique incidentale »)

3.500 €

Comité des Fêtes (acompte) 3.250 €
Inscriptions (60 à ce jour) 1.000 €
TOTAL SUBVENTIONS 9.750 €

ESTIMATION DEPENSES :

Musiciens 10.000,00 €
Affiches & flyers 200,00 €
Piano 500,00 €
Hébergement musiciens 350,00 € 
Repas musiciens 500,00 € 
SACEM      ? 
TOTAL DEPENSES (provisoire) 11.550,00 €

Nombre de places possible pour chaque concert (compte-tenu de l’obligation de présentation du pass 
sanitaire, aucune jauge n’est imposée dans les salles)

 JAZZ (salle des fêtes) vendredi soir 10/9  ………………………………………………… 150 places 
 MUSIQUE CLASSIQUE (salle capitulaire) samedi 11/9 A.M.  ………………  49 places (entrée libre)
 FLAMENCO (Salle des Fêtes) samedi soir  …………………………………………………  150 places
 TANGO & MUSIQUE BAROQUE (Salle des Fêtes) dimanche matin ……  150 places
 MUSIQUE KLEZMER (poney club) dimanche A.M. ……………………………………  200 places

Hélios AZOULAY regrette le manque d’affiche annonçant le festival. Annette FOUCART en prend
note et une nouvelle commande sera faite pour des affiches supplémentaires, à savoir :

 10 en format A1 plastifiées
 20 en format A3 non-plastifiées 

pour un coût d’environ 130€

Plusieurs concerts étant prévus dans la salle des fêtes, Hélios AZOULAY propose de «redessiner» 
l’espace pour chaque concert.

Marielle RUBENS fait le point sur les hébergements des musiciens pour 1 à 4 nuits dans les 
gîtes de la communes et/ou chez l’habitant qu’elle se charge de contacter. 
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Sylvie BOURGAIS propose d’accueillir un musicien chez elle. A ce titre, Catherine PHILIPPE
souligne le fait que Babeth et Jean-Christian CORDIER ne facturent pas l’accueil de 
musiciens, ce qui n’est pas le cas des autres propriétaires de chambres d’hôtes et gîtes. 
Babeth CORDIER précise que les musiciens sont accueillis avec grand plaisir dans leur 
propre demeure, ceci n’ayant aucun impact sur la location de leur gîte.

 
Thérèse JOUTEL intervient quant à elle sur les repas des musiciens.

Annette FOUCART demande son planning de répétitions à Hélios AZOULAY afin de s’organiser 
sur l’installation des chaises dans les différents lieux de spectacles prévus.

ORGANISATION :

Annette FOUCART précise qu’elle sera absente le dimanche après-midi.
Frank COLLIAUX rappelle que la présidente doit tenir un registre d’habilitation pour les 
personnes vérifiant le pass sanitaire.

Vendredi 10  
                   à ????
                   à 19h30

Salle des Fêtes : 
Installation des chaises 
Vérification Pass sanitaire :
Contrôle réservations :
Placement :

  
???? 
Thérèse, Florence
Annette
Babeth, Frank, Sylvie

Samedi 11 
                  à ????
                  à 15h30

Salle Capitulaire : 
Installation des bancs
Vérification Pass sanitaire :
Contrôle réservations :
Placement :

  
????
Le personnel du département
Annette
Thérèse

Samedi 11  
                  à 19h30

Salle des Fêtes 
Vérification Pass sanitaire :
Contrôle réservations :
Placement :

Thérèse, Florence
Annette
Babeth, Sylvie, Catherine

Dimanche 12 
                  à 10h30

Salle des Fêtes 
Vérification Pass sanitaire :
Contrôle réservations :
Placement :
+ Rangement de la salle après le concert

Thérèse, Florence
Annette
Babeth, Sylvie, Catherine
Tout le monde

Dimanche 12 
                  matin
                  à 16h30

Poney Club du Genetey :  
Installation des chaises et de l’estrade :
Vérification Pass sanitaire :
Contrôle réservations :
Placement :
+ Rangement des chaises après le concert

 Frank, Jean-Christian, Christian
Thérèse, Florence
Catherine
Babeth, Frank, Sylvie
Tout le monde

  Démontage signalétique :
Panneaux + affiches 
Banderoles 

  
????
Florence
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Une buvette sera proposée à l’issue de chaque concert dans la salle des fêtes. Hélios fera une 
annonce en ce sens au début du spectacle.

Tout comme l’an passé et si la météo le permet, Hélios AZOULAY propose de terminer ce 
dernier spectacle par un échange auprès du public autour d’un petit apéritif (tout en veillant 
au respect des mesures sanitaires). 

Il faudra prévoir à cet effet une table, une glacière et les boissons.

L’équipe se chargera, le dimanche midi, à l’issue du concert,  de récupérer le nécessaire 
auprès de la réserve du comité des fêtes (prévoir de charger dans une voiture le samedi 
soir)

 
VIDE DRESSING du 10 Octobre 2021

Les inscriptions pour le vide dressing sont en cours et sont prises en charge par Florence 
GODU (à ce jour une vingtaine de places sont déjà réservées) qui précise également que
les dates ont été changées sur les banderoles de l’an passé et qu’elles ont été posées hier.

ORGANISATION :

Annette FOUCART annonce qu’elle sera en congés et probablement absente pour le vide-dressing.

Vendredi 08/10 à 15h
                   

Préparation de la salle :
  
Florence, Frank, Christian, 
Catherine Gourlain.

Samedi 09/10 de 14 à 17h 
          

Accueil des exposants et 
Vérification Pass sanitaire : Florence, Sylvie

Dimanche 10/10 de 9 à 17h Accueil des visiteurs et vérification 
Pass sanitaire :     de 9h à 11h
                            de 11h à 14h 
                            de 14h à 17h

Catherine Gourlain
Thérèse
 Catherine Philippe
            

POINT COMPTABLE 

Catherine PHILIPPE, Trésorière, fait un point sur la trésorerie du Comité des Fêtes : 
 Il y a actuellement un solde de 5.690€ sur le compte.
 Cependant, PROXIBOISSON doit encore rembourser la somme de 2.900€ 

correspondant aux fûts non-utilisés lors des manifestations de juin.
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 5000€ en espèces (recettes des mardis de juin) doivent être déposés en banque ainsi 
que 2 chèques de 548€ et 618€

 Il faut également ajouter environ 1000€ récupérés suite aux inscriptions du festival 
de musique et la subvention de la mairie (2000€) qui devrait bientôt être versée

Ce qui porterait le solde à 17.756€.

Annette FOUCART prend ensuite la parole pour soumettre une proposition aux membres du 
comité des fêtes : 

Actuellement le compte est ouvert auprès de la Banque Postale qui pose de gros soucis 
lorsque l’on veut déposer des espèces (et avec les mardis de juin il y en a beaucoup)
Annette FOUCART propose donc de changer de banque et son choix s’est arrêté sur le 
CREDIT AGRICOLE de Canteleu. 
Babeth CORDIER propose quant à elle le CREDIT MUTUEL de Duclair, qui était à l’origine la 
première banque du comité des fêtes. 
Après accord à main levée et à l’unanimité de l’assemblée, des renseignements seront donc 
pris auprès de ces 2 établissements, ainsi que pour un terminal cartes bancaires.

  QUESTIONS DIVERSES :

Au sujet du barnum situé sur l’esplanade de la mairie, Annette FOUCART précise qu’il restera 
à sa place jusqu’à la journée des Associations le samedi 4 Septembre prochain.

Il sera ensuite retiré le vendredi 17 à 14h

Thierry CHAUVIN, Maire, nous informe avoir été sollicité pour organiser une manifestation 
sportive (marche et course) sur St Martin de Boscherville le 2 Avril 2022 lors de la journée 
mondiale de l’autisme. Il précise avoir réservé sa réponse, qu’il n’y aura pas de subvention de la 
part de la Mairie mais éventuellement une aide technique et bénévole. Le comité des fêtes est 
d’accord pour apporter une aide ponctuelle.

Pour information, Monsieur le Maire nous confirme que les travaux d’agrandissement de la salle
des fêtes ne seront pas faits dans l’immédiat.

Babeth CORDIER informe que les boissons non alcoolisées stockées dans le local du comité des
fêtes et dont la date de consommation est dépassée, ont été remises à titre gracieux à 
Dominique LASNEZ représentant l’Autobus Samu Social de Rouen. 
Une attestation a été rédigée et signée par les deux parties.

° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° ° °

5/6



L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole, la présente 
séance est levée.

Fait à Saint-Martin de Boscherville le 8 Septembre 2021 , 

Annette FOUCART Florence GODU    
Présidente,  Secrétaire,
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